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PREAMBULE 
 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et ses décrets d’application du 6 mai 1996 ont chargé les 
communes de contrôler les systèmes d’assainissement non collectif et de créer un service public 
d’assainissement non collectif (le S.P.A.N.C.) avant le 31 décembre 2005. 
 
Nos 14 communes membres ont choisi de confier ce service à la communauté de communes. 
 

Dispositions réglementaires 
 

Article L.2224-5 du C.G.C.T. 
 
Le président de l’établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport sur le prix et la qualité du service public dans les 6 mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné. 
 
Le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 fixe le contenu de ce rapport. 
 
 



I ORGANISATION DU SERVICE 
 

1.1 Le personnel  
 

Le SPANC dispose pour son fonctionnement de 2 agents qui assurent : 
 

o l’instruction des dossiers 
o le contrôle de la bonne exécution des travaux 
o le diagnostic des installations existantes et contrôle périodique de bon 

fonctionnement 
o le rapport de visite des installations 
o les courriers divers 
o Animation et suivi du programme de réhabilitation des assainissements non 

collectifs. 
 

La préparation des tournées de visite (planning, courrier) et la facturation sont 
assurées par un agent mis à disposition par le pôle ressource à raison d’une journée 
par semaine. 
 
Le service est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 (16h30 le 
vendredi). 
 
 
II LES MISSIONS DU SERVICE 
 
La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 est à l’origine de la création des Services Publics 
d’Assainissement Non Collectif. 
 
Deux arrêtés ministériels du 6 mai 1996 déterminent précisément les missions du service. 
 
L’arrêté du 22 juin 2007 détermine, quant à lui, les prescriptions techniques applicables en 
matière d’assainissement non collectif. 
 
Depuis le 1er juillet 2012, deux nouveaux arrêtés sont entrés en application : 

• Celui du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les 
prescriptions techniques applicables en matière d’assainissement non collectif, 

• Celui du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle 
 

2.1 Le contrôle des assainissements non collectifs neufs ou réhabilités 
 

2.1.1 Le contrôle de conception 
 

Le contrôle de conception et d’implantation des installations d’assainissement non 
collectif est réalisé lors de l’instruction des permis de construire ou lors d’une 



réhabilitation. Le propriétaire transmet un dossier à la mairie qui le transmet ensuite au 
SPANC. 
 
Il s’agit concrètement de vérifier la faisabilité du projet (surface disponible, particularités 
du site, aptitude du sol…) par rapport à la réglementation et aux normes. 
 

2.1.2 Le contrôle de réalisation ou de bonne exécution 
 

Le contrôle de réalisation (ou de bonne exécution) des travaux est effectué avant le 
recouvrement des ouvrages. Il permet de s’assurer que le dispositif a été mis en place 
conformément au projet validé par le SPANC et à la réglementation en vigueur. 
 
 

2.2 Le contrôle des assainissements non collectifs existants 
 

Le SPANC est chargé de contrôler l’ensemble des installations d’assainissement non 
collectif existantes sur son territoire. 
 
Ce contrôle permet de réaliser un état des lieux des assainissements non collectif sur le 
territoire communautaire et a pour objectifs de : 
 

 
− Détecter les défauts de conception, de fonctionnement et d’usure des 

ouvrages, 
− Vérifier que le dispositif n’engendre pas de problèmes de salubrité et de 

pollution, 
− Evaluer la nécessité d’une réhabilitation  
− Vérifier l’entretien 

 
2.3 Le conseil aux usagers 

 
Le SPANC est à la disposition des usagers pour leur dispenser des renseignements 
techniques et réglementaires. 
 
L’objectif en matière de communication est de : 
 

− faire connaître le SPANC et ses missions  
− sensibiliser les particuliers sur la nécessité et l’obligation de l’entretien de leur 

dispositif d’assainissement non collectif. 
 

2.4 Le programme de réhabilitation des assainissements non collectifs. 
 

Depuis 2015, le SPANC exerce la compétence facultative de « réhabilitation ». Elle a pour 
objectif de proposer aux usagers répondant aux critères d’éligibilité définis par l’Agence de 



l’eau une subvention pour la remise aux normes de leur installation d’assainissement 
individuel. Le SPANC a par conséquent pour mission d’informer et d’accompagner les 
usagers dans leurs démarches et d’assurer la transmission des pièces nécessaires à 
l’Agence de l’Eau. 
 

Critères d’éligibilité :  
- Dispositif actuel présentant un rejet d’eaux usées dans le milieu naturel, 
- Propriétaire de l’habitation avant le 1er janvier 2011. 
 
Taux de subvention : 60 % du montant des travaux plafonné à 8500 € TTC (l’aide 
maximale est de 5 100 €) 
 

 
III BILAN TECHNIQUE DES ACTIONS MENEES EN 2018 
 
3.1 Nombre d’habitants desservis par le service 
 
En  2018. Nous avons identifié 7850 immeubles susceptibles d’être dotés d’un système 
d’assainissement non collectif. 
 
3.2 Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 
 
Cet indice permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées en assainissement non 
collectif. Il est compris entre 0 et 140. 
 

CARACTERISTIQUES OUI NO
N 

NOT
E 

A  Eléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en place de 
l'ANC 

 
• Délimitation des zones d'assainissement  non collectif par délibération. 
• Application d'un règlement du SPANC approuvé par délibération. 
• Mise en œuvre de la vérification de conception et d'exécution des 

installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de 8 ans. 
• Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien des 

autres installations. 
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B  Eléments facultatifs du SPANC 
 
• Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire 

l'entretien des installations. 
• Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire 

les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations. 
• Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de 

vidange. 
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TOTAL - - 120 
 
Le SPANC exerce en plus des compétences obligatoires, une compétence facultative qui est 
la réhabilitation des dispositifs d’assainissements non collectifs sous maitrise d’ouvrage 
privée. 
 
Les compétences facultatives d’entretien et de traitement des matières de vidange ne sont 
pas exercées.  
 
3.3. Contrôles des installations neuves ou à réhabiliter  
 
En 2016, le SPANC a donné 104 avis de conception pour des projets d’assainissement. 
Dont : 

- 36 pour des permis de construire,  
- 33 suite à l’achat d’une habitation,  
- 25 suite à un dysfonctionnement de l’assainissement existant, 
- 10 concernant le programme de réhabilitation. 

 
Le SPANC a réalisé 110 contrôles de réalisation de dispositifs d’assainissement. 
 
3.4 Le programme de réhabilitation. 
 
Dans le cadre du programme de réhabilitation, 18 dossiers ont été déposés en 2018 à 
l’Agence de l’Eau. 13 de ces dossiers sont finalisés. 



3.5 Bilan des contrôles réalisés par le SPANC en 2018  
 
Depuis le 1er janvier 2012, nous avons commencé les contrôles périodiques des installations existantes.  
Le tableau ci-dessous présente le bilan de fonctionnement des dispositifs contrôlés   
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total 
Contrôle de réalisation d'un ANC pour 
habitation neuve (CRPC) 2 0 1 3 1 2 2 3 1 2 0 5 22

Contrôle de réalisation d'une réhabilitation 
d'un  ANC   (CRRE) 5 3 7 14 5 6 12 5 7 11 7 6 88

Contrôle périodique de bon 
fonctionnement (CBF) 17 48 35 62 47 54 29 26 16 55 37 38 464

Diagnostic pour une vente 11 15 18 7 11 22 13 16 8 15 10 8 154
Ensemble du dispositif inaccessible au 2nd 
RDV

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Propriétaire absent au 2nd RDV 3 0 1 2 10 3 0 0 2 0 1 1 23

Rdv déplacé à la demande du propriétaire 5 19 14 20 5 15 4 1 0 0 4 12 99

Propriétaire absent au 1er RDV 0 6 6 10 8 3 1 0 0 0 3 1 38

Ensemble du dispositif inaccessible au 1er 
RDV 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1

Conseils (neuf, mise en conformité…) 4 2 2 2 4 1 2 3 3 0 6 1 30

Réunion à l'extérieur ou à la com com… 0 0 3 0 2 2 2 0 0 0 1 0 10

Contrôle des travaux demandés suite à un 
diagnostic 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

889

Dossiers en 
attente de 
facturation

138

Prestations 
gratuites

40

751

TABLEAU DE BORD DU SPANC

Année 2018
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La mise en conformité des installations déclarées « non acceptables » ressort du pouvoir de police du maire.   
Dans les cas suivants, certains contrôles périodiques n’ont pas été réalisés car : 

− Le propriétaire est absent lors des rendez-vous fixés 
− La maison est en vente, 
− Il s’agit d’une résidence secondaire et le propriétaire n’est présent qu’occasionnellement, 
− L’installation est inaccessible et le délai de 1 mois pour découvrir n’est pas écoulé, 
− Le propriétaire de la maison est inconnu (information cadastrale erronée). 
− L’habitation est vacante 
− L’habitation est en ruine 



IV. BILAN FINANCIER  
 
 
Ce service public industriel et commercial est exploité en régie dotée de l’autonomie 
financière, sa gestion  est soumise en conséquence aux principes suivants : 
 

− Règles comptables des services locaux d’assainissement (instruction comptable 
M49) 

− Budget équilibré 
− Financement du service par la redevance 

 
DEPENSES RECETTES 

− Fonctionnement du service 
(charges à caractère général 
et frais de personnel) 

− Acquisition de matériel 

− Redevance d’assainissement 
non collectif 

− Subventions (’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne…) 

 
 
 
4.1 Montant de la redevance 

 
La redevance concerne tous les usagers équipés d’un système d’assainissement non 
collectif qui font l’objet d’un contrôle.  
 
Le conseil communautaire a fixé les tarifs suivants :  
 
 

INTITULE TARIF 
Redevance pour diagnostic de l’existant et contrôle de bon 
fonctionnement y compris lors des ventes 

80 € 
 

Redevance pour contrôle de la conception  50 € 
Redevance pour contrôle de la réalisation 80 € 
Redevance pour inaccessibilité de l’installation 80 € 
Pénalité financière pour visite de contrôle refusée ou absences 
injustifiées au rendez-vous de visite  160 € 

 
 
 



 

4.2 Le compte administratif 2018 du SPANC 
 

 Réalisations 2017 Prévisions BP 
2018  Réalisations 2018 % réalisat° 

/prévisions
% réalisat° 
2017/2018

            91 577,57 €                154 755 €                 97 760,52 € 63,17% 6,75%

011 Charges à caractère général             13 369,31 €                   24 400 €                 18 945,74 € 77,65% 41,71%

012 Charges de personnel et frais assimilés             76 990,80 €                   90 000 €                 77 613,30 € 86,24% 0,81%

022 Dépenses imprévues                            -   €                     3 000 €                                -   € 0,00%

023 Virement à la section d'investissement                            -   €                            -   €                                -   € 

65 Autres charges de gestion courante - 
créances éteintes                   417,46 €                        800 €                       160,00 € 

67 Charges exceptionnelles & titres annulés 
exercices antérieurs                            -   €                   35 513 €                                -   € 0,00%

042 Dotations aux amortis. et provisions                   800,00 €                     1 042 €                   1 041,48 € 99,95% 30,19%

157 422,67 €         154 755 €               146 992,60 €             94,98% -6,63%

002 Résultat de fonctionnement reporté 85 196,67 €                              65 845 € 65 845,10 €                100,00% -22,71%

70 Vente de produits fabriqués, prestations 
services, marchandises 65 630,00 €                              80 000 € 68 150,00 €                85,19% 3,84%

74 Subvention d'exploitation 6 596,00 €                                  8 910 € 11 130,00 €                124,92% 68,74%

77 Produits exceptionnels -  €                                                   -   € 1 867,50 €                  

SOLDE D'EXCUTION DE L'EXERCICE 19 351,57 €-             16 613,02 €-                -14,15%

EXCEDENT D'EXPLOITATION 65 845,10 €             49 232,08 €                -25,23%

 Réalisations 2017 Prévisions BP 
2018  Réalisations 2018 % réalisat° 

/prévisions
% réalisat° 
2018/2017

2 399,28 €              29 659 €                 26 972,24 €                90,94% 1024,18%

001 Solde d'exécution reporté -  €                        -  €                        -  €                            

20 Immobilisations incorporelles -  €                        467 €                       -  €                            0,00%

21 Immobilisations corporelles  
(véhicule électrique + logiciel R'SPANC) 2 399,28 €              29 192 €                 26 972,24 €                92,40% 1024,18%

19 836,05 €            29 659 €                 29 261,41 €                98,66% 47,52%

001 Excédent reporté 18 890,80 €            17 436 €                 17 436,77 €                100,00% -7,70%

021 Virement de la section de fonctionnement -  €                        -  €                        -  €                            

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés -  €                        -  €                        -  €                            

10 Dotations fonds divers réserves 145,25 €                 5 181 €                   4 783,16 €                  92,32% 3193,05%

13 Subventions d'investissement 6 000 €                   6 000,00 €                  

040 Amortissements 800,00 €                 1 042 €                   1 041,48 €                  99,95% 30,19%

SOLDE D'EXCUTION DE L'EXERCICE 1 454,03 €-               15 147,60 €-                941,77%

EXCEDENT DE FINANCEMENT 17 436,77 €            2 289,17 €                   -86,87%

51 521,25 €                

-  €                            

51 521,25 €                

Chapitre

Dépenses d'exploitation

Recettes d'exploitation

RESTE A REALISER 2018         +

RESULTAT DE L'EXERCICE      +

Chapitre

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement

RESULTAT DE L'EXERCICE       +

 



 

 
 
Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 
 
Ce taux permet de mesurer le niveau de conformité à la réglementation en vigueur 
depuis 1982 du parc des dispositifs d’assainissement non collectif.  
 
Il s’agit du taux d’installations disposant d’une fosse septique toutes eaux suivies d’un 
système d’épandage (conformément à la réglementation actuelle).  
 
Pour le SPANC de la communauté de Communes du Pays de Lesneven et la Côte des 
Légendes ce taux est de 48,4 % pour la totalité du parc.  
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